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Les frais de fonctionnement et de gestion :
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transactions.
Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, TVA, taxes locales, frais
de livraison et etc..) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le
dépositaire et la société de gestion.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM
a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ;

- des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ;
- une part du revenu des opérations d’acquisition et cession temporaires de titres.

Frais facturés à l’OPCVM Assiette
Taux

barème

Frais de fonctionnement et de gestion TTC (a) Actif net
1,80% TTC,

Taux maximum

Commission de surperformance Néant Néant

Prestataires percevant des commissions de
mouvement

Le Dépositaire Prélèvement sur
chaque transaction

Change : 0.2 % ttc maximum sur le montant
net broker

Opérations sur les marchés organisés à terme
et conditionnels

Contrats : coût de l’intermédiaire (ht) multiplié
par un coefficient 2 maximum

Options : coût de l’intermédiaire (ht) multiplié
par un coefficient 2 maximum

(a)incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM ou fonds d’investissement.

Commissions de gestion indirectes :
Le FCP investira dans des OPCVM dont les commissions de souscriptions et de rachat sont respectivement
plafonnées à 3% et dont les frais de gestion sont de 2,5% TTC maximum.

Description succincte de la procédure de choix des intermédiaires.
La procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties prend en compte des critères
objectifs tels que le coût de l’intermédiation, la qualité d’exécution, la recherche.

Commissions en nature :
Aucun intermédiaire ou contrepartie ne fournit de commission en nature à la société de gestion du FCP.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, se reporter à la partie B du prospectus
simplifié.

IIIIII IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS DD’’OORRDDRREE CCOOMMMMEERRCCIIAALL

Les derniers documents annuels et périodiques sont disponibles sur simple demande auprès de la société de
gestion.

La valeur liquidative du FCP est disponible sur simple demande auprès de GESTION PRIVEE INDOSUEZ et
sur le site de la BANQUE DE GESTION PRIVEE INDOSUEZ SA internet www.bgpi.com.
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IV - REGLES D’INVESTISSEMENT

Ratios réglementaires applicables à l’OPCVM
(OPCVM investissant plus de 10% en parts ou actions d’OPCVM)

Conformément aux dispositions des articles R 214-1 à R 214-18 et R 214-25 du Code Monétaire et Financier, les
règles de composition de l'actif prévu par le Code Monétaire et Financier et les règles de dispersion des risques
applicables à cet OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un dépassement de ces limites intervient
indépendamment de la société de gestion ou à la suite de l'exercice d'un droit de souscription, la société de
gestion aura pour objectif prioritaire de régulariser cette situation dans les plus brefs délais, en tenant compte de
l'intérêt des porteurs de parts de l'OPCVM.

Méthode de calcul de l’engagement de l’OPCVM sur les instruments financiers à terme : linéaire.

V - REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions prévues par le règlement du comité de la
réglementation comptable n°2003-02 du 2 octobre 2003 relatif au plan comptable des OPCVM.

Les principes généraux de la comptabilité s’appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l’activité,
- régularité, sincérité
- prudence
- permanence des méthodes d’un exercice à l’autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l’enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.

La durée de l’exercice est de 12 mois, sauf pour le premier exercice.

RRèègglleess dd’’éévvaalluuaattiioonn ddeess aaccttiiffss ::

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits au
bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la valeur de marché ou à défaut d’existence de marché par tous
moyens externes ou par recours à des modèles financiers.

Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences
d’estimation ».

Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-
dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l’évaluation.

1. Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours du jour.

Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées à une moyenne de cours de clôture communiqués par
différents contributeurs externes. Les intérêts courus des obligations et sont calculés jusqu’à la date de la valeur
liquidative (jour inclus).
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2. Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de gestion
(FCP) ou du Conseil d’Administration (SICAV) en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et
le rendement, en prenant en considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes..

3. Titres de créances négociables

Les Titres de Créances Négociables et valeurs assimilées seront évalués de façon actuarielle sur la base d’une
courbe de taux majorée le cas échéant d’un écart représentatif de la valeur intrinsèque de l’émetteur.

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l’objet de transactions significatives sont évalués
de façon actuarielle sur la base d’un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d’un écart
représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur :

- TCN dont l’échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros ( Euribor)
- TCN dont l’échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels

Normalisés (BTAN ) ou taux de l’OAT ( Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche
pour les durées les plus longues

Les Titres de Créances Négociables d’une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être
évalués selon la méthode linéaire.
Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France.

4 OPCVM détenus :

Les parts ou actions d’OPCVM seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

5 Opérations de cessions temporaires de titres

5.1 Les acquisitions temporaires de titres :

Les titres reçus en pension ou les titres empruntés sont inscrits en portefeuille acheteur dans la rubrique «
créances représentatives des titres reçus en pension ou titres empruntés» pour le montant prévu dans le contrat,
majoré des intérêts à recevoir.

5.2 Les cessions temporaires de titres :

Les titres donnés en pension ou les titres prêtés sont inscrits en portefeuille et valorisés à leur valeur actuelle. La
dette représentative des titres donnés en pension comme celle des titres prêtés est inscrite en portefeuille vendeur
à la valeur fixée au contrat majorée des intérêts courus.

6 Instruments financiers à terme :

6.1 Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au derniers cours du
jour..

6.2 Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les swaps :

Les contrats d’échange de taux d’intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du
prix calculé par actualisation des flux d’intérêts futurs aux taux d’intérêts et/ou de devises de marché. Ce prix est
corrigé du risque de signature.

Les swaps d’indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d’un taux de référence fourni par la contrepartie.
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Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par la
société de gestion.

EEnnggaaggeemmeennttss HHoorrss BBiillaann

Les contrats à terme fermes sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé
dans le portefeuille.
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d’échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l’absence de valeur
nominale pour un montant équivalent.

Date de mise à jour de la note détaillée : 1er octobre 2009


